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But et motivation 

Les réseaux thermiques permettent d'utiliser les re-

jets de chaleur ainsi que les énergies renouve-

lables et contribuent à la mise en œuvre de la stra-

tégie énergétique 2050+. Les réseaux thermiques 

permettent de réduire l'utilisation de chauffages 

fossiles décentralisés à moyen terme. En outre, 

avec de grands volumes de stockage thermique il 

est possible de découpler la production de chaleur 

de sa consommation. La flexibilité ainsi obtenue 

peut désamorcer/résoudre – en général – la ques-

tion des chaudières fossiles d’appoint encore par-

tiellement présentes, et – en particulier – des émis-

sions CO2. La coordination du développement des 

réseaux thermiques avec la planification énergé-

tique communale est toutefois un processus com-

plexe, coûteux et de longue haleine. Il est donc im-

portant que les preneurs de chaleur potentiels 

soient impliqués très tôt dans le processus de pla-

nification, afin qu'ils soient informés de la possibi-

lité de se raccorder à un réseau thermique lors du 

renouvellement de leur production de chaleur ou 

de la construction de leur bâtiment et qu'ils n’optent 

pas pour une solution individuelle (décentralisée). 

Pour éviter la mise en œuvre de ces solutions indi-

viduelles, des solutions de fourniture de chaleur 

temporaires adéquates, légalement admissibles, 

appelées solutions transitoires, doivent pouvoir 

être proposées. Cela permet de couvrir les besoins 

de chaleur le temps que les clients puissent être 

raccordés au réseau thermique. 

Le présent guide présente les possibilités de solu-

tions transitoires d'un point de vue technique, éco-

nomique, opérationnel et juridique. Les informa-

tions rassemblées visent à soutenir une planifica-

tion optimale et une bonne mise en œuvre, et ainsi 

contribuer à améliorer la rentabilité et le déploie-

ment des réseaux thermiques. 

Le contenu du guide est basé sur l'expérience des 

auteurs et des membres du groupe d'experts et a 

été élaboré en utilisant la littérature spécialisée ci-

tée ainsi que des informations issues d'enquêtes 

auprès de professionnels. L'élaboration a en outre 

été accompagnée par des associations profession-

nelles et des représentants du secteur. Bien que 

les informations aient été préparées au mieux de 

nos connaissances, nous n'assumons aucune res-

ponsabilité quant à leur application. 

Le guide doit servir de base à la formation initiale 

et continue et être régulièrement mis à jour. Les re-

marques et propositions d'amélioration sont les 

bienvenues. 

Public cible 

• Responsables d'exploitation de réseaux ther-
miques dans les entreprises de distribution 
d’énergie. 

• Commerciaux responsables de l'acquisition et 
du suivi des clients de réseaux thermiques 
dans les entreprises de distribution d’énergie. 

• Représentants des autorités publiques 

• Planificateurs chauffagistes 

• Techniciennes et techniciens du bâtiment. 
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1 Introduction 

1.1 Situation de départ 

Il existe diverses références relatives au processus 

de planification et d'exploitation des réseaux ther-

miques ([1], [2], [3] [4], [5], [6], [7]). En complément, 

les expériences pratiques et les nouveaux dévelop-

pements concernant les réseaux thermiques sont 

régulièrement présentés lors de manifestations 

telles que le Forum du chauffage à distance de 

l'Association Réseaux Thermiques Suisse (RETS), 

les manifestations liées à l'offre de formation initiale 

et continue de la SSIGE ou de QM Chauffage à 

distance, ainsi que le symposium bois-énergie or-

ganisé par Verenum AG. En revanche, il n'existe 

pas de référence générale et indépendante sur les 

solutions transitoires lors de l'étude et de la mise 

en œuvre de réseaux thermiques. Le présent guide 

vise à combler cette lacune. 

Grâce au développement du chauffage à distance 

en Suisse, il existe déjà plus de 1'000 réseaux ther-

miques qui alimentent, selon les estimations, plus 

de 150'000 consommateurs de chaleur (sur la base 

de données géographiques spécialisées du pro-

gramme "Réseaux thermiques" [8]). A cela s'ajoute 

un potentiel de développement des réseaux ther-

miques d'un facteur 2, passant d'environ 9 TWh/an 

aujourd'hui à environ 18 TWh/an d'ici 2050 [9]. 

Pour permettre un développement rapide des ré-

seaux thermiques, il faut non seulement supprimer 

les obstacles, mais aussi proposer des solutions 

transitoires pour les réseaux thermiques existants 

et en projet. 

1.2 Utilité et fonction 

Il s'agit en principe d’acquérir et de fidéliser des 

clients et des sites potentiels pour le raccordement 

à un réseau thermique prévu ou en cours de plani-

fication. Cette acquisition précoce des clients est 

une nécessité économique pour assurer une ex-

ploitation rentable. 

Il est donc important, à un stade précoce de la pla-

nification, de faire avancer le projet de manière à 

pouvoir convaincre les preneurs de chaleur poten-

tiels et les sites de se raccorder au réseau ther-

mique prévu. C'est là qu'intervient la solution tran-

sitoire comme argument de vente (positif) supplé-

mentaire. La Figure 1.1 présente un aperçu chro-

nologique de l'offre de solutions transitoires dans le 

déroulement de la planification et de l'exploitation 

d'un réseau thermique présentée à l'aide des 

phases SIA selon la SIA 108 [10]. 

Le besoin existant en chaleur et en froid doit être 

garanti par la solution transitoire jusqu'à ce que 

l'approvisionnement soit assuré par le réseau ther-

mique. Ainsi, l'incertitude de planification et d'ap-

provisionnement qui prévaut au début peut être 

transformée en une sécurité de planification et une 

sécurité juridique entre le client et le fournisseur 

(contrat de fourniture de chaleur ou de contracting). 

 

 

 

Figure 1.1 Aperçu chronologique de l'offre de solutions transitoires dans le déroulement de la planifica-
tion et de l'exploitation d'un réseau thermique selon les phases SIA de la SIA 108 [10]. 
 * estimation : plus court ou plus long selon la situation. 
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2 Solutions transitoires 

2.1 Introduction 

Une solution transitoire ne doit pas seulement être 

considérée comme une installation technique pour 

l'approvisionnement en chaleur et en froid, mais 

aussi, du point de vue du client, comme une sécu-

rité d'approvisionnement jusqu'au moment où il sera 

connecté au réseau thermique. 

Une solution transitoire peut être appliquée dans les 

cas suivants : 

• Pour un remplacement inévitable du chauffage 
dans un bâtiment existant pour lequel le rac-
cordement au réseau thermique est planifié 
mais n'est pas possible dans l'immédiat. 

• Pour l'approvisionnement en chaleur d'un nou-
veau bâtiment jusqu'à ce que le réseau ther-
mique soit construit et disponible. 

• Pour l'approvisionnement en chaleur d'un site 
ou d'un quartier en tant que petit réseau de 
chaleur jusqu'à ce que le réseau thermique 
principal soit construit et disponible. 

• Pour une rénovation inévitable de la centrale 
thermique d'un réseau thermique existant 
avant le regroupement avec un autre réseau 
thermique. 

Une approche possible est la reprise immédiate de 

l’installation existante par le futur fournisseur d'éner-

gie. Le client reçoit un contrat de fourniture de cha-

leur ou de contracting dans lequel sont réglées 

toutes les modalités de la solution transitoire 

comme de l'approvisionnement futur à partir du ré-

seau thermique. Le fournisseur garantit la sécurité 

d'approvisionnement, le service de piquet, la mise à 

disposition de centrales de chauffage de secours, 

les pièces de rechange et les réparations. Le client 

ou la cliente bénéficie ainsi de la sécurité d'approvi-

sionnement nécessaire et une fidélisation précoce 

a lieu. Cette approche sera adoptée comme réfé-

rence dans ce document. 

D'autres solutions prévoient que l'installation exis-

tante reste la propriété et la responsabilité du client 

et que le futur fournisseur d'énergie promette en 

contrepartie une garantie d'approvisionnement.  

Pour le pire des cas, l'offre comprend également 

une solution transitoire selon la situation. Du point 

de vue du fournisseur d'énergie, cette approche est 

plus économique en termes de coûts et de res-

sources. Mais du point de vue du client, selon la si-

tuation, elle est moins contraignante pour un raccor-

dement ultérieur au réseau thermique.  

L'utilisation d'une solution transitoire n’est considé-

rée que lorsqu'une installation existante ne peut 

plus être exploitée pour une raison ou une autre. La 

solution transitoire est organisée et mise en service 

par le fournisseur d'énergie. Celle-ci doit bien en-

tendu être adaptée en fonction des besoins des 

clients. 

 

2.2 Sources d'énergie 

Les sources d'énergie suivantes sont à prendre en 

compte pour les solutions transitoires : 

• Biomasse (pellets, plaquettes de bois / pla-
quettes de bois de qualité) 

• Electricité pour les pompes à chaleur et ma-
chines de froid et pour la production directe 
d'eau chaude sanitaire 

• Mazout 

• Gaz naturel / biogaz du réseau 

• Méthanol 

• Gaz de pétrole liquéfié (GNL/bio GNL/pro-
pane/butane) 

 

2.3 Solutions techniques 

Une solution transitoire peut être de nature diverse. 

Les solutions techniques sont présentées ci-des-

sous par ordre croissant de complexité et de durée 

d'utilisation possible : 

• Maintien de l'installation de production de cha-
leur existante (maintenance et entretien, re-
mise en état, etc.). 

• Remplacement adéquat de l'installation exis-
tante pour une utilisation à court ou moyen 
terme. 

• Centrale énergétique mobile pour le chauffage, 
le refroidissement et la production d'eau 
chaude. Plus d'informations sur les centrales 
de chauffage mobiles sont disponibles dans 
un document séparé. 

• Centrale énergétique comme solution transi-
toire à long terme pour les plusieurs bâtiments, 
les zones d’habitations, les quartiers et les ins-
tallations individuelles chez les gros clients. 
Pour des horizons de 10 ans et plus, des ins-
tallations de cogénération sont également en-
visageables. Dès que le raccordement au ré-
seau thermique est réalisé, cette centrale 
énergétique peut par exemple être exploitée 
en tant qu’approvisionnement d’appoint ou de 
secours, ou être remplacée par une sous-sta-
tion principale et entièrement démantelée. Il 
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est nécessaire de disposer d’une règlementa-
tion claire et d'une autorisation d'exploitation 
pour l'utilisation comme solution transitoire 
(jusqu'à ce que le réseau thermique arrive sur 
place, poursuite de l'exploitation comme ali-
mentation de secours, démantèlement, etc.). 

2.4 Aspects économiques et 

opérationnels 

Comme mentionné au chapitre 2.1, le futur fournis-

seur d'énergie peut immédiatement reprendre l'ins-

tallation existante. Toutes les modalités de la solu-

tion transitoire ainsi que de l'approvisionnement 

énergétique futur sont consignées dans un contrat 

de fourniture de chaleur ou de contracting. Les 

coûts et les composantes de coûts suivants doivent 

être pris en compte : 

• Coûts d'investissement initiaux (éventuel in-
vestissement initial) 

• Frais de mise à disposition 

• Frais de location 

• Frais d'exploitation sans combustible ni élec-
tricité 

• Frais de combustible et d‘électricité 

• Frais d'organisation du service de piquet 

• Frais d’entretien et de maintenance  

Le client devrait au minimum prendre en charge les 

coûts d'exploitation et d'énergie de la solution tran-

sitoire. Pour ce faire, on peut prendre en compte les 

coûts d'exploitation et d'énergie passés de l'installa-

tion de production à remplacer et/ou les coûts futurs 

lors du raccordement au réseau thermique. 

Du point de vue du client, l'avantage est qu'une so-

lution faiblement émettrice (ou neutre) en CO2 est 

en vue avec le raccordement au réseau thermique. 

Du point de vue du fournisseur d'énergie, l'avantage 

réside dans le fait que les clients sont fidélisés très 

tôt, qu'il y a un effet de signal positif vers l'extérieur 

et que l'on peut s'attendre à un succès économique 

à moyen et long terme. A court terme, il faut toute-

fois s'attendre à des dépenses et des coûts plus éle-

vés, ce qui pèse sur le résultat économique de la 

phase de démarrage. 

Si la solution transitoire est proposée en tant que 

service et fait partie d'un contrat de fourniture de 

chaleur ou de contracting, les prestations suivantes 

doivent être prises en compte du point de vue de 

l'exploitation : 

• Exploitation du système de production d’éner-
gie, y compris la régulation, jusqu'au 

raccordement au réseau thermique ainsi que 
la mise en service au cours de la première an-
née d'exploitation (si nécessaire). 

• Entretien et maintenance annuelle, contrôle 
de la combustion, ramonage, toutes les pièces 
de rechange et d'usure nécessaires, dépan-
nage, service de piquet 24h/24. 

• Temps de trajet et de travail. 

• Garantie de raccordement au réseau ther-
mique. 

Du côté du client, des mesures sont souvent égale-

ment nécessaires. Les points suivants doivent être 

pris en compte et sont en général à la charge du 

client : 

• Démontage de l'installation de production de 
chaleur existante. 

• Montage de la solution provisoire. 

• Adaptations au système de chauffage existant 
et à la cheminée. 

 

2.5 Cadre juridique 

Lors de l'installation et de l'exploitation de solutions 

transitoires, il convient de tenir compte de diverses 

conditions-cadres légales et de les respecter. La 

liste suivante, non exhaustive, en donne un aperçu : 

• Les lois cantonales sur l'énergie et leurs or-
donnances : Dans certains cantons, la réins-
tallation d'un chauffage fossile n'est pas pos-
sible ou seulement sous certaines conditions. 
Les exigences lors de l’installation d'une solu-
tion transitoire fossile doivent être respectées 
conformément aux législations cantonales 
respectives sur l'énergie. 

• Loi cantonale et/ou communale sur la cons-
truction et l'aménagement du territoire : l'obli-
gation d'obtenir un permis de construire pour 
les installations doit être examinée (pompe à 
chaleur, chaudière à bois, etc.). 

• Plan d'aménagement cantonal et/ou commu-
nal et ses prescriptions. 

• Ordonnance sur la protection de l'air (OPair) 

• Ordonnance sur la protection contre le bruit 
(OPB) 

• Conditions de l'assurance bâtiment 

• Prescriptions de protection incendie AEAI 

 

Remarque : Une solution transitoire ne répond 

pas nécessairement aux exigences légales et ne 

peut souvent pas être autorisée. Dans ce cas, les 
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cantons et les autorités communales en charge 

de la construction devraient proposer des solu-

tions (pragmatiques). Dans le meilleur des cas, 

cela est déjà stipulé dans la loi cantonale sur 

l'énergie ainsi que dans les "prescriptions d'équi-

pement technique", qui font partie intégrante du 

plan d'équipement et d'affectation communal. Si 

ce n'est pas le cas, des solutions transitoires doi-

vent être élaborées avec les autorités (ce qui re-

présente une charge de travail importante). 

 

Dans tous les cas, une planification précoce de la 

solution est nécessaire (autorisations, temps d'ins-

tallation, conditions sur place, etc.) Il est recom-

mandé d'effectuer la procédure d'autorisation en 

deux étapes au moins : 

1. Planification du raccordement et de l'utilisa-
tion : ce travail doit être effectué conformément 
à la loi cantonale et/ou communale sur la cons-
truction et l'aménagement. Dans le cas le plus 
simple, il peut s'agir d'un permis de construire 
ou d'une simple planification du tracé. Dans ce 
dernier cas, une demande de permis de cons-
truire peut être déposée plus tard. Cette plani-
fication est particulièrement nécessaire pour 
les mesures de construction coûteuses (instal-
lations dans les eaux souterraines / traversées 
de voies CFF / traversées de cours d'eau / 
constructions dans des sols pollués, etc.). 

2. Demandes de permis de construire : les de-
mandes de permis de construire peuvent être 
réparties selon différents corps de métier : De-
mande de permis de construire pour les seuls 
tracés "garantis par la planification", demande 
de permis de construire pour la centrale ther-
mique, demande de permis de construire pour 
le bâtiment en cas de changement de source 
d'énergie thermique, etc. 

 

Dans plusieurs communes et villes, le raccorde-

ment à un réseau thermique est soutenu financière-

ment. Il existe cependant peu d'offres concrètes de 

solutions transitoires dans les zones d'approvision-

nement où un réseau thermique est prévu, mais pas 

encore construit. Les offres des villes de Bâle, 

Berne, Lucerne, Saint-Gall, Winterthour et Zurich 

sont décrites ici à titre d'exemple. De plus amples 

informations sont disponibles dans les références. 

Bâle [11], [12]: 

Depuis 2017, la législation sur l'énergie n'autorise 

l'installation de chauffages fossiles que dans des 

cas exceptionnels. En novembre 2022, les élec-

teurs de Bâle-Ville ont accepté le contre-projet à 

l'initiative pour la justice climatique, approuvant 

ainsi l'objectif de zéro émission nette de CO2 d'ici 

2037. 

Les services industriels de Bâle (IWB) densifient le 

réseau de chauffage à distance déjà bien déve-

loppé, tandis que l'approvisionnement en gaz est si-

multanément arrêté. Pour les chauffages à gaz qui 

doivent être remplacés avant la fin de leur durée de 

vie en raison de la fermeture du réseau de gaz, une 

indemnisation de la valeur résiduelle est prévue.  

Des solutions transitoires pour le remplacement 

temporaire du système de production de chaleur 

sont autorisées dans les zones désignées comme 

zones de réseau de chaleur dans le plan directeur 

partiel de l'énergie. Dans ce cas, le système de pro-

duction de chaleur défectueux peut être remplacé 

temporairement par un générateur de chaleur fos-

sile. Le raccordement à un réseau de chaleur doit 

cependant impérativement et immédiatement avoir 

lieu dès que le raccordement devient possible. Le 

générateur de chaleur fossile utilisé temporairement 

doit alors être immédiatement mis hors service et 

démonté. Les conditions suivantes s'appliquent en 

fonction de la date de raccordement au réseau de 

chaleur : 

• Jusqu'à 3 ans maximum après l'installation de 
la solution transitoire : pas de conditions 

• Jusqu'à 8 ans maximum après l'installation de 
la solution transitoire : mise en œuvre d'une 
mesure selon [11] Annexe 7 ou preuve d’un 
CECB classe D (sur l’énergie totale) 

• Si aucun raccordement au réseau de chaleur 
n'est possible dans les 8 ans suivant l'installa-
tion de la solution transitoire, il faut implémen-
ter une combinaison de solutions standards 
selon [11] Annexe 7 ou prouver que la classe 
CECB C (sur l’énergie totale) a été atteinte. 

Dans la zone d'approvisionnement des services in-

dustriels de Bâle (IWB), IWB met à disposition une 

solution transitoire si un chauffage à énergie fossile 

doit être remplacé et qu'un réseau thermique n'est 

pas encore disponible sur le site. IWB met à dispo-

sition une chaudière en tant que solution de location. 

Dès que le bâtiment peut être raccordé au réseau 

thermique, la solution transitoire est démontée et 

une sous-station est installée. 

Berne [13]: 

Si un chauffage doit être remplacé dans la ville de 

Berne avant que le réseau thermique ne soit dispo-

nible, Energie Wasser Bern et le fonds écologique 

pour les énergies renouvelables soutiennent finan-

cièrement une solution transitoire. 
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Sont concernés les propriétaires qui réalisent un 

raccordement à un réseau thermique planifié au 

plus tard cinq ans après le dépôt de la demande. 

Les éventuelles réparations ou, si les coûts d’une 

réparation sont disproportionnés, une solution de 

chauffage provisoire sont soutenues financièrement. 

Lucerne [14], [15], [16]: 

La ville de Lucerne dispose d'une nouvelle stratégie 

climatique et énergétique, qui a été adoptée par les 

électeurs en septembre 2022. Des objectifs straté-

giques à long terme y sont formulés et elle com-

prend 32 mesures concrètes qui doivent être mises 

en œuvre dans les prochaines années parmi les-

quelles le développement des réseaux thermiques. 

En collaboration avec Energie Wasser Luzern (ewl) 

et des tiers, des concepts doivent être développés 

et proposés pour des solutions transitoires adé-

quates dans les zones où des réseaux thermiques 

sont prévus. 

La condition préalable est la planification énergé-

tique 2.0. Des zones appropriées pour des réseaux 

thermiques de différentes natures sont élaborées 

en fonction de la rentabilité, des émissions de CO2 

et de la caractérisation de la situation de concur-

rence avec les sources d'énergie renouvelables dé-

centralisées ainsi que des répercussions sur le ré-

seau de distribution de gaz. 

Selon le nouveau règlement de construction et de 

zone (pas encore en vigueur), une autre condition 

pour une solution transitoire est que celle-ci puisse 

être exploitée pendant 10 ans au maximum et au 

plus tard jusqu'au 31 décembre 2040, si une attes-

tation de raccordement au réseau de chaleur ali-

menté à au moins 75 % par des énergies renouve-

lables, signée par un des propriétaires de l'im-

meuble et par un exploitant de réseau de chaleur 

concessionnaire, est disponible. Le raccordement 

au réseau de chaleur doit être effectué dès que cela 

est possible. 

Saint-Gall [17]: 

A Saint-Gall, le fournisseur d'énergie de la ville 

(St.Galler Stadtwerke) assume la responsabilité de 

la solution transitoire aux mêmes conditions que 

pour le raccordement ultérieur au réseau de chaleur. 

La condition est qu'un lot de construction du réseau 

de chaleur pour les trois à cinq prochaines années 

ait été décidé par le parlement pour la zone d'appro-

visionnement. 

Pour les lots de construction qui n'ont pas encore 

fait l'objet d'une décision parlementaire, les services 

industriels de St-Gall proposent, en accord avec le 

concept énergétique 2050 de la ville de St-Gall, une 

solution transitoire avec une centrale de cogénéra-

tion ou une pompe à chaleur. Les conditions pour la 

première solution sont une charge de chauffage suf-

fisante d'au moins 90 kW et une durée de contrat 

correspondant à la durée d'utilisation de la centrale 

de cogénération. Les services municipaux de Saint-

Gall proposent en outre une autre solution transi-

toire pour les objets d'une importance décisive pour 

le développement du chauffage à distance. Dans ce 

cas, le fournisseur d'énergie continue d'exploiter le 

chauffage existant à ses propres frais et risques jus-

qu'à la mise en place du chauffage à distance ou 

pendant 5 ans maximum. Si un raccordement au 

chauffage à distance peut être réalisé pendant la 

durée du contrat, le raccordement est obligatoire. 

Winterthur [18], [19], [20], [21]: 

La ville de Winterthur dispose d'un nouveau plan 

communal des énergies qui a été adopté le 31 oc-

tobre 2022 par le parlement de la ville. La direction 

des travaux publics du canton de Zurich doit encore 

l'approuver, ce qui signifie qu'il entrera probable-

ment en vigueur en 2023. Le plan des énergies con-

tient des objectifs stratégiques à long terme qui se-

ront mis en œuvre au cours des prochaines années. 

Comme à Zurich, le gaz ne sera plus disponible sur 

l'ensemble du territoire à partir de 2040, mise à part 

pour les procédés dans les zones industrielles et 

commerciales et pour couvrir les demandes de 

pointe dans les réseaux de chaleur. Afin d'accorder 

aux clients du réseau de gaz suffisamment de 

temps pour changer de mode de chauffage, l’arrêt 

de l'approvisionnement en gaz sera annoncée, si 

possible au moins 10 ans à l'avance (voir aussi [22]). 

En outre, la construction ou l'extension des réseaux 

thermiques dans les zones à connecter prendra du 

temps, ce qui nécessite un retrait coordonné et 

échelonné du gaz ainsi qu'une offre de solutions 

transitoires. 

Stadtwerk Winterthur propose d'ores et déjà des so-

lutions transitoires spécifiques aux projets là où il 

existe un réseau de chaleur existant ou un permis 

de construire concret. L'offre est en outre dévelop-

pée et continuellement élargie. Le raccordement à 

un réseau de chaleur est subventionné par la ville. 

Zurich [23], [24], [25], [26], [27], [28]: 

La ville de Zurich a pour objectif de réduire les émis-

sions de CO₂ à zéro net d'ici 2040. Pour cela, la 

transformation de l'approvisionnement en chaleur 

joue un rôle décisif. La loi cantonale sur l'énergie 

(EnerG) et l'ordonnance communale sur l'approvi-

sionnement en chaleur (WVV) de la ville de Zurich 

soutiennent cette évolution. Les points essentiels 

de l'ordonnance sont les suivants :  
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• Les bâtiments de la ville de Zurich n'utiliseront 
plus de gaz fossile pour le chauffage et l'eau 
chaude à partir de 2040. Les bâtiments de 
l'administration municipale dès 2035. 

• Les réseaux thermiques desserviront au 
moins 60 % des zones d’habitation d'ici 2040. 

• Un retrait local du réseau de distribution de 
gaz n'a lieu que là où il existe un approvision-
nement alternatif en chaleur. Les retraits sont 
en principe annoncés au moins 10 ans à 
l'avance. Dans les zones avec des réseaux 
thermiques, le délai de préavis peut être plus 
court, mais il est d'au moins 5 ans (voir aussi 
[22]). 

L'approvisionnement en chaleur et en froid par des 

réseaux thermiques est développé en continu par 

étapes. Les zones concernées sont définies dans le 

cadre de la planification énergétique communale et 

mises en œuvre par les entreprises d'approvision-

nement en énergie mandatées. 

Pour le remplacement du chauffage, la ville a mis 

en place un programme d'aide dans le cadre duquel 

le raccordement à un réseau thermique est égale-

ment subventionné. Pour les bâtiments qui ne pour-

ront être raccordés à un réseau thermique que dans 

quelques années, mais qui auront besoin d'un nou-

veau chauffage avant, des solutions transitoires doi-

vent être trouvées. Dans ce but, la ville de Zurich 

propose des conseils gratuits en matière d'énergie 

dans les quartiers dans lesquels le réseau de distri-

bution de gaz sera démantelé d’ici 2024 (Zürich 

Nord). 

Afin d'accélérer le remplacement des chauffages 

fossiles par des solutions respectueuses du climat, 

les investissements non amortis sont en outre com-

pensés par une indemnité de valeur résiduelle lors 

du remplacement anticipé du chauffage, pour l’ins-

tant jusqu’en 2024 [29]. 

Par ailleurs, ERZ et Energie 360° proposent des 

raccordements collectifs dans les quartiers qui se-

ront desservis par l'extension des réseaux de chauf-

fage à distance de ERZ. Des bâtiments très proches 

les uns des autres sont reliés par un réseau de cha-

leur de proximité et sont ainsi raccordés ensemble 

au chauffage à distance ou à une solution transitoire 

si le réseau n’est pas encore construit. Cette possi-

bilité présente des avantages financiers pour les 

clients, car les coûts d'investissement sont répartis 

entre plusieurs propriétaires. 
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3 Expériences pratiques 

3.1 Obstacles 

Afin de garantir le développement et la rentabilité 

des réseaux thermiques sur le long terme, les obs-

tacles énumérés ci-dessous rendent nécessaires 

des solutions transitoires : 

• L'espace nécessaire à la distribution de cha-
leur et de froid par canalisations dans les 
zones urbaines est souvent déjà épuisé (en 
surface comme en sous-sol). 

• Après la rénovation d'un tronçon de route, il 
n'est généralement plus possible de procéder 
à de nouvelles ouvertures de route pendant 
cinq ans. Cela retarde encore de cinq ans les 
raccordements de maisons ou les aménage-
ments fins dans le quartier. 

Un développement réalisé de manière stratégique 

et coordonnée sur le long terme est donc indispen-

sable, en particulier dans les zones urbaines. Tou-

tefois, cela demande beaucoup d'efforts, de res-

sources et de temps. Il est ici conseillé aux services 

compétents de la commune et aux fournisseurs 

d'énergie en particulier de planifier et coordonner 

cela de manière appropriée lors de la planification 

du raccordement et de l'approvisionnement des ré-

seaux thermiques. 

3.2 Contraintes 

Les contraintes suivantes doivent être prises en 

compte lors de la planification et de l'exploitation de 

solutions transitoires : 

• L'un des plus grands défis dans la construction 
existante est l'espace nécessaire pour les cen-
trales énergétiques mobiles et stationnaires. 

• Un raccordement collectif en tant que solution 
transitoire nécessite souvent un tuyau d'éva-
cuation des gaz plus grand et ne peut souvent 
être réalisé que sous forme de cheminée ex-
térieure. Cela nécessite une autorisation et un 
emplacement de la centrale de chauffage à 
proximité du mur extérieur. 

• Cadre juridique peu clair avec des procédures 
d'autorisation parfois très lourdes (voir égale-
ment le chapitre 2.5). Exemple : Si l'autorité 
communale en matière de construction consi-
dère le fonctionnement en îlot du chauffage à 
distance avec un chauffage au gaz pour un 
nouveau bâtiment comme un "chauffage au 
gaz" et non comme une "solution transitoire", 
aucun permis de construire ne sera délivré. 
Dans ce cas, il ne faut pas sous-estimer le 
coût d'un nouvel examen pour une autorisa-
tion d'exploitation (limitée dans le temps). 

• Émissions sonores et olfactives des chauffe-
ries mobiles. 

3.3 Exemples de bonnes 

pratiques 

3.3.1 Plans directeurs énergétiques 

communaux et communication 

Les installateurs, les planificateurs ou les conseil-

lers en énergie sont souvent le premier contact des 

propriétaires de bâtiments et ont besoin d'informa-

tions et d'indications sur les offres correspondantes 

ainsi que sur les conditions de raccordement à un 

réseau thermique. Il est donc utile de disposer de 

plans énergétiques communaux interactifs et ac-

cessibles au public, ainsi que de moyens de com-

munication clairs de la part de la commune et des 

fournisseurs d'énergie. Ceux-ci permettent d'obtenir 

rapidement et précisément les informations les plus 

importantes pour les parcelles (orientation de la pla-

nification énergétique, technologie prioritaire dans 

la zone concernée, date possible de raccordement 

à un réseau thermique prévu, etc.). 

Diverses villes mettent à disposition de telles cartes 

interactives et périodiquement actualisées avec des 

informations sur la région correspondante. A titre 

d'exemple, des informations sont données pour les 

villes suivantes : Bâle [30], Berne [31], Lucerne [32], 

Winterthur [33] et Zurich [34]).  

3.3.2 Subventions et financement :  

Les subventions sont souvent distribuées selon le 

principe de l'arrosoir. Cela signifie que le client re-

çoit également des subventions pour des pompes à 

chaleur ou des chauffages au bois décentralisés, 

même s’il est situé dans une zone où un réseau 

thermique est prévu. De plus, les subventions pour 

les pompes à chaleur ou les chauffages au bois sont 

souvent plus généreuses que celles pour les ré-

seaux de chaleur. Cela pose fondamentalement un 

problème pour le développement des réseaux ther-

miques. 

Les cantons ont toutefois la possibilité, dans les 

zones où la commune a procédé à une répartition 

spatiale précise des parcelles et où un réseau ther-

mique est prévu, de suspendre le subventionne-

ment des systèmes de chauffage individuels renou-

velables lors de l'exécution du Programme Bâti-

ments. L'OFEN recommande notamment de tenir 

compte des points suivants : 

• Le réseau thermique utilise de manière opti-
male les ressources énergétiques existantes 
et peut être exploité de manière économique. 
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• En plus de l'attribution spatiale spécifique à 
chaque parcelle, le réseau prévu devrait éga-
lement être dans une phase suffisamment 
avancée du projet et permettre aux proprié-
taires de se raccorder au plus tard dans les 3 
ans. 

3.3.3 Annonce de la solution transi-

toire jusqu'au raccordement au 

réseau thermique à l'aide 

d'exemples à Bâle : 

Exemple 1 : selon le plan directeur de l'énergie, le 

bien immobilier se trouve dans une zone de chauf-

fage à distance. Sur la base de la carte d'IWB, il a 

été possible de déterminer que le raccordement au 

chauffage à distance était possible dans les trois 

prochaines années. Une demande de raccorde-

ment a donc été déposée auprès d'IWB. Avec les 

documents nécessaires, l'installation de la solution 

transitoire a été soumise au canton via le portail 

"Annonce d'un chauffage à combustible fossile". La 

lettre standard "Déclaration d'accord" a ensuite été 

envoyée au propriétaire. En renvoyant la déclara-

tion d'accord signée, le canton confirmait officielle-

ment l'annonce et transmettait simultanément cette 

information à IWB. Comme dans ce cas, la solution 

transitoire au gaz ne devait pas rester longtemps en 

service (3 ans), le propriétaire a opté pour l'installa-

tion d'une chaudière de location d'IWB. Pour infor-

mation : les chaudières de location sont parfois pro-

posées par des installateurs et ne doivent pas né-

cessairement provenir d'IWB. Après 3 ans d'exploi-

tation, le raccordement au chauffage à distance a 

pu être réalisé. Comme la solution transitoire n'a 

fonctionné que pendant 3 ans, il n'a pas été néces-

saire de mettre en œuvre des solutions standard. 

Exemple 2 : dans ce cas également, l'immeuble se 

trouve dans la zone de chauffage à distance, mais 

le raccordement au chauffage à distance ne sera 

possible que dans 7 ans. La procédure d'exécution 

a été la même que dans l'exemple ci-dessus. Tou-

tefois, un nouveau chauffage au gaz a été installé 

et non une chaudière de location. Comme l'enve-

loppe du bâtiment n'avait pas encore été améliorée 

sur le plan énergétique, la première solution stan-

dard après 3 ans d'exploitation a consisté à isoler le 

toit. Il convient de mentionner ici que les mesures 

déjà réalisées sont prises en compte, pour autant 

qu'elles ne remontent pas à plus de 10 ans et que 

les exigences relatives aux subventions soient res-

pectées. 

Si le raccordement au chauffage à distance peut 

être réalisé dans les 7 ans prévus, une deuxième 

mesure standard n'est pas nécessaire. Dans le cas 

contraire, le remplacement des fenêtres devrait être 

privilégié par rapport à l'installation d'un chauffe-eau 

thermodynamique du point de vue du service de 

l'énergie. C'est un peu le point faible des directives : 

Si la copropriété opte pour l'installation d'un chauffe-

eau thermodynamique, seul l'approvisionnement en 

chaleur côté chauffage sera réalisé par le biais du 

chauffage à distance en cas de raccordement au 

chauffage à distance. Cela peut être fait, mais dans 

l'idéal, le chauffage est entièrement assuré par le 

chauffage à distance. 

3.3.4 Réseau de chauffage de proxi-

mité en îlot : 

Dans le cas des solutions en îlot, on planifie et ex-

ploite des centrales énergétiques avec un petit ré-

seau de distribution. Le réseau de distribution ali-

mente plusieurs bâtiments, une zone ou un quartier 

individuel dans le secteur d'approvisionnement d'un 

réseau thermique prévu. L'objectif est de démante-

ler cette solution transitoire après le raccordement 

au réseau thermique ou de l'exploiter éventuelle-

ment encore comme approvisionnement de secours. 

Dans un cas concret, cela a été déclenché dans la 

zone d'approvisionnement de Regio Energie Solo-

thurn par une nouvelle construction (client clé) d'une 

puissance de raccordement de 450 kW. Le back-up 

de toute façon nécessaire pour un approvisionne-

ment de secours assure dans un premier temps le 

rôle de centrale thermique pour ce client clé. 

Un autre exemple est, à Soleure Ouest, la nouvelle 

construction VEBO-Soleure. Un réseau en îlot re-

liant plusieurs nouveaux bâtiments a été construit et 

sera raccordé ultérieurement au réseau de chauf-

fage à distance de l’UVTD. D'ici là, l'approvisionne-

ment de secours en gaz, prévu de toute façon, pro-

duira la chaleur. 

Dans une zone de la ville de Zurich, un grand ré-

seau thermique est prévu, qui sera probablement 

mis en service en 2025. Dans cette zone, un pro-

priétaire privé prévoit de construire un nouveau bâ-

timent en remplacement d’un ancien. Ce même pro-

priétaire possède d'autres biens immobiliers à proxi-

mité du nouveau bâtiment. Le fournisseur d’énergie 

qui planifie, construit et exploitera le réseau ther-

mique, a conclu avec ce propriétaire privé un con-

trat d'approvisionnement en énergie avec une solu-

tion transitoire. Le nouveau bâtiment de remplace-

ment et les immeubles existants seront chauffés de 

2021 à 2025 par une chaudière fossile (avec 20 % 

de biogaz pour respecter la loi sur l'énergie en vi-

gueur à l'époque) d'un grand industriel voisin, via 

des conduites de chauffage à distance. Les 
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conduites de chauffage à distance ainsi que les 

sous-stations seront achevées. En 2025, le chauf-

fage à distance local sera raccordé au nouveau ré-

seau thermique et l'approvisionnement renouve-

lable sera ainsi assuré par ce réseau. Le gros client 

a ainsi pu être acquis pour le réseau thermique, ce 

qui est important pour une exploitation rentable de 

ce réseau. 

Important : de telles solutions en îlot sont souvent 

alimentées par des combustibles fossiles tels que le 

gaz ou le mazout. Une autorisation du canton et des 

autorités communales en matière de construction 

est nécessaire jusqu'à ce que le réseau thermique 

soit en place. 

3.3.5 Label Minergie 

Le label Minergie peut être un instrument de com-

mercialisation important pour les investisseurs et/ou 

les propriétaires de bâtiments. Il est donc important 

pour eux de savoir si le label peut également être 

attribué en cas d'utilisation d'une solution transitoire 

(fossile). 

Les questions suivantes ont été clarifiées avec 

l'association Minergie (voir également les aides à 

l'application sous "Documents de travail" dans le 

champ "Bases" sur le site Internet de Minergie [35]). 

Le label peut-il être délivré directement (provisoire-

ment) ? Quels sont les documents justificatifs né-

cessaires pour un futur raccordement au chauffage 

à distance et quels sont les délais à respecter ? 

La pratique actuelle est la suivante : 

• Si le site du projet est raccordé au chauffage à 
distance dans les cinq à huit prochaines an-
nées, le chauffage à distance peut être utilisé 
comme source d'énergie pour la preuve du 
certificat provisoire et le certificat provisoire 
peut être établi en conséquence avec une va-
lidité maximale de huit ans. La demande doit 
être accompagnée d'un contrat de fourniture 
de chaleur signé pour le futur raccordement et 
d'un calendrier pour la mise en service. 

• Lors de la mise en service du bâtiment, le jus-
tificatif et toutes les annexes sont envoyés 
pour la certification définitive. L'organisme de 
certification vérifie le tout et délivre aux de-
mandeurs une confirmation d'examen positif 
et l'indication que le certificat définitif peut être 
délivré avec le raccordement au chauffage à 
distance. 

• Après le raccordement au chauffage à dis-
tance, une confirmation de raccordement et le 
protocole de la mise en service de la produc-
tion de chaleur sont remis, après quoi 

l'organisme de certification peut délivrer le cer-
tificat définitif. 

Le label peut-il aussi être délivré avec un délai ? 

Le label Minergie peut être demandé à tout moment. 

Minergie ne précise pas quand le bâtiment a été 

construit. C'est la version du justificatif en vigueur 

au moment de la demande qui s'applique. 

Dès que le label Minergie est demandé, la certifica-

tion provisoire est effectuée dans les trois mois qui 

suivent. Un délai plus long n'est pas possible et en-

traînerait une interruption du processus. 

Il convient toutefois de noter que Minergie impose 

des exigences concernant la définition du chauffage 

à distance et la part maximale d'énergie fossile dans 

un réseau de chauffage à distance. 

3.3.6 Marché de l'occasion pour les 

chaudières de seconde main 

(bois, gaz et fioul) 

Pour les fournisseurs d'énergie, la possibilité de dis-

poser d'installations de chauffage pouvant être utili-

sées comme solution transitoire doit être examinée. 

Cette approche pourrait également être intéres-

sante en collaboration avec des sociétés immobi-

lières possédant plusieurs bâtiments dans la zone 

de desserte des réseaux thermiques. Exemple : le 

bâtiment 1 est situé dans la zone de desserte et 

pourrait déjà être raccordé, mais le chauffage au 

gaz existant n'a que cinq ans et il faudrait attendre 

encore au moins dix ans. Le bâtiment 2 dispose 

d'un chauffage au gaz vieillissant, mais il faut en-

core attendre cinq ans avant que le réseau ther-

mique soit sur place et puisse être raccordé. Pour 

que la société immobilière puisse réaliser rapide-

ment des économies de CO2, le raccordement au 

réseau thermique devrait être réalisé immédiate-

ment pour le bâtiment 1 et le chauffage au gaz du 

bâtiment 1 devrait être installé dans le bâtiment 2. 

Certains fabricants proposent des "chaudières itiné-

rantes" fonctionnant au gaz ou au fioul. Celles-ci 

peuvent être restituées à une valeur amortie dès 

que le réseau de chaleur est sur place. Cette offre 

a par exemple été conclue entre un fournisseur 

d'énergie connu et un fabricant dans le cadre d'un 

contrat-cadre. 

3.3.7 Installations de cogénération 

Actuellement, dans le canton de Soleure, deux 

clients industriels de renom étudient la possibilité 

d'utiliser des installations de CCF comme solution 

transitoire pour le futur couplage de réseaux ther-

miques et pour l'exploitation pilotée par la demande 

en électricité en cas de pénurie d'électricité. 
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L'intérêt premier des deux clients industriels est de 

garantir leur approvisionnement en électricité. Re-

gio Energie Solothurn a pu démontrer qu'il existe un 

besoin en chaleur et qu'un raccordement au chauf-

fage à distance est justifié. Il en résulte donc deux 

avantages supplémentaires pour les clients indus-

triels. La production de chaleur à base de gaz de-

vient immédiatement exempte de CO2 en fonction-

nement régulier (la consigne de réduction de 

l'AEnEC est respectée) et le fournisseur de chaleur 

supporte une partie des coûts de l'installation CCF. 

La question se pose de savoir s'il s'agit d'une solu-

tion transitoire ou plutôt d'une installation d'alimen-

tation électrique de secours pouvant faire l'objet 

d'une autorisation d'exploitation. 
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4 Recommandations 

Sur la base des chapitres précédents et des expé-

riences pratiques, les recommandations suivantes 

sont importantes pour les fournisseurs d'énergie qui 

ne proposent pas encore de solutions transitoires : 

• Besoins de chaleur dans la zone d'approvi-
sionnement 

o Définir la zone d’approvisionnement 

o Estimer le potentiel de raccordement 

• Etat des chauffages dans la zone 

o Recenser le parc de chauffage existant 
(source d'énergie, âge de l'installation, 
situation dans la zone, possibilité d'ap-
provisionnement en énergie alternative),  

• Elaboration d'une offre de solution transi-
toire (technique, exploitation, modèle éco-
nomique, etc.) 

o Savoir-faire technique, opérationnel et 
administratif nécessaire 

o Ressources internes techniques, opéra-
tionnelles et administratives 

o Définir l'offre 

o Elaborer une stratégie de communica-
tion 

• Rentabilité et évaluation des risques 

o Vérifier la faisabilité économique 

o Évaluation des risques (techniques, 
opérationnels, économiques) 
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